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1-2-3 - COURSE CYCLISTE BORDEAUX-SAINTES
La 82e édition de la course Bordeaux-Saintes, organisée par l’association Bordeaux-Saintes Cycliste Organisation, s’est déroulée 
le dimanche 1er mars. Le départ a été donné de Saint-Savin-de-Blaye (33) pour une arrivée sur le cours National après quelques 
166,8 km de course. Thomas Voeckler était l’invité d’honneur de cette édition 2020, première manche de la coupe de France N2, 
suivie par plusieurs milliers de spectateurs et remportée par Thomas Acosta (CR4C Roanne) devant Dany Maffeïs (Paris Cycliste 
Olympique) et Mickaël Larpe (C’Chartres Cyclisme). 
Retrouvez le classement complet sur www.directvelo.com
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4 - 5 - RENCONTRES RÉGIONALES DE CHŒURS D’ENFANTS ET DE JEUNES
L’Abbaye aux Dames, la cité musicale et le Conservatoire municipal de la ville de Saintes ont accueilli les Rencontres Régionales de 
Chœurs d’Enfants et de Jeunes, les 22 et 23 février au Gallia-Théâtre.

6 - SALON MAISON HABITAT & DÉCO
La 3e édition du Salon Maison Habitat & Déco de Saintes avait lieu du 7 au 9 février à l’Espace Mendès-France. Cet évènement a 
accueilli 130 professionnels de la maison, de la décoration et de l’aménagement ainsi qu’un public nombreux. 

7 - MÉDAILLÉS ET RETRAITÉS DE LA VILLE ET DU CCAS DE SAINTES
Chaque début d’année, la Ville et le CCAS de Saintes invitent les retraités de l’année écoulée et les médaillés du travail à une 
cérémonie officielle en remerciement des services rendus à la collectivité. Cette cérémonie des médaillés et des retraités s’est 
déroulée le 7 février, en mairie.
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8 - NOUVELLES AIRES DE JEUX AU 
VALLON ET DANS LE PARC DES 
ARÈNES
Deux nouvelles aires de jeux pour 
les enfants ont été installées dans le 
quartier du Vallon (notre photo) et dans 
le parc des arènes, ce dernier peut 
accueillir une vingtaine d’enfants 
de 3 à 12 ans.

9 - TOURNOI D’ÉCHECS
Dans le cadre du championnat 
départemental scolaire d’échecs 
des écoles de Charente-Maritime, le 
tournoi de la zone sud s’est déroulé 
le mercredi 22 janvier dernier au Hall 
Mendès-France. Les élèves des écoles 
et collèges du département titulaires 
d’une licence Fédération Française des 
Échecs (FFE) se sont affrontés dans une 
ambiance où régnaient concentration et 
stratégie.

10 - SALON DU DISQUE
Initié et porté par l’association DCR 
Music, le Salon du disque a soufflé, 
le 16 février à l’Espace Mendès-
France, ses 20 bougies. Pour célébrer 
l’événement, l’animateur rock vedette, 
Francis Zegut, était présent, ainsi 
que 3 groupes saintais : Debbie 68, 
Karmapolis, et Octopus King.

11 - JOURNÉE DE LA NAISSANCE
La Journée de la naissance avait lieu 
le 7 février au Centre hospitalier de 
Saintonge. À cette occasion, l’équipe 
de la maternité s’est mobilisée de 10h 
à 17h, afin d’accueillir le public et de 
proposer divers ateliers sur les thèmes 
de la santé, de la puériculture, du 
portage, etc. À noter dans le même 
temps la très belle exposition “Regards 
croisés” présentée sur le thème de 
l’allaitement.

11
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12 - USCC GYMNASTIQUE DE 
SAINTES 
Les 8 et 9 février, le club USSCC 
gymnastique participait au championnat 
inter-départemental à St-Sauveur-de-
Givre-en-Mai (Deux-Sèvres). Le club 
saintais a encore réalisé de très belles 
performances et a terminé 1er sur les 
98 départements présents avec 
150,5 points ! Bravo au club saintais !

13 - HOCKEY SUBAQUATIQUE 
L’équipe Master Saintes/Royan de 
hockey subaquatique a été sacrée 
vice-championne de France, derrière 
Fontenay et devant Pontoise, le week-
end des 1er et 2 février à Montluçon. Un 
grand bravo à toute l’équipe !

14 - SAISON PROFESSIONNELLE 
DU CONSERVATOIRE MUNICIPAL
Le Conservatoire municipal de 
musique et de danse a organisé un 
concert dans le cadre de leur saison 
professionnelle, autour de l’œuvre de 
Franz Schubert, avec Carole Frerebeau 
et Mathias Guerry (violon), Stéphane 
Cuq (alto), Anne Roux-Brochard et 
Jean-Nicolas Richard (violoncelle), le 
31 janvier à l’auditorium de l’Abbaye-
aux-Dames.

15 - SIGNATURE DE LA 
CONVENTION DE PARTENARIAT 
VILLE DE SAINTES/FONDATION DU 
PATRIMOINE 
La Ville de Saintes et la Fondation du 
Patrimoine ont signé le 19 février 2020 
une convention de partenariat pour 
aider financièrement les propriétaires 
privés situés au sein du Site Patrimonial 
Remarquable, afin de contribuer à sa 
sauvegarde et sa mise en valeur.
Cette aide, conditionnée à l’octroie du 
label de la Fondation, prend la forme 
d’une déduction fiscale accompag-
née d’une subvention, indexées sur le 
montant des travaux engagés par les 
propriétaires labellisés (lire en page 16 
ce numéro).

1514
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Quartiers

Le nouveau visage du site 
Saint-Exupéry
 Le site de l’ancienne école Saint-Exupéy dans le quartier des Boiffiers 
accueille désormais le Conservatoire, le centre social Boiffiers-Bellevue, la 
Mission locale de la Saintonge, et les Restos du cœur ont été relogés à 
l’espace Courbet.

Au cœur du quartier des Boiffiers, 
les locaux de l’école Saint-Exupéry 
ont changé de destination. En ef-
fet, de la concertation entreprise 
avec les habitants, les associations, 
la municipalité et la communauté 
d’agglomération a émergé des pro-
positions concrètes 
et adoptées rapide-
ment.

Ainsi, dès le mois de 
septembre, une partie 
de l’enseignement du 
Conservatoire muni-
cipal de musique et 
de danse a pu s’ins-
taller dans l’ancienne 
l’école maternelle. L’association 
Boiffiers-Bellevue a intégré l’ancien 
réfectoire, plus vaste, qui a permis 
d’installer un bar associatif et divers 
ateliers. Quant à l’espace Courbet, il 
accueille dorénavant les Restos du 

cœur, qui occupaient jusque-là des 
locaux devenus inadaptés à leurs ac-
tivités. La Mission locale y trouve-
ra également sa place. Notons que 
cette dernière emploie 30 personnes 
et suit chaque année près de 1 500 
jeunes âgés de 16 à 25 ans.

Cette mutation, qui 
regroupe l’ensemble 
des activités citées, a 
pour vertu d’appor-
ter de la vie dans le 
quartier et d’offrir, par 
la même, un confort 
apprécié par le public, 
les professionnels et 
les bénévoles.

Enfin, les jeux pour les enfants, im-
plantés dans la zone des espaces 
verts, restent, bien entendu, à la dis-
position des habitants. 

Actualités

  

Golf de Saintes
 Le golf Louis-Rouyer-Guillet vous 
accueille dans son parc magnifique 
de 40 hectares aux vestiges gallo-ro-
mains uniques. Son parcours de 18 
trous vous propose un accueil toute 
l’année. Actuellement, de février à 
mars, les horaires sont de 8 h 30 à 
17 h 30, puis d’avril à septembre de 
8 h 30 à 18 h 30. Restaurant, boutique 
et practice sont accessibles à tous. Prêt 
de matériel possible pour les leçons 
et les entraînements. Vestiaires avec 
douches et serviettes disponibles. 

Infos et tarifs : www.golf-saintes.fr 
golf-louis-rouyer-guillet@ville-saintes.fr 

Tél. 05 46 74 27 61

Fête de la musique 
 La Fête de la Musique à Saintes est 
un des événements incontournables, 
festifs et populaires de la cité sainton-
geaise. Pour faire de cette journée 
du 21 juin une réussite, la Ville invite 
tous les musiciens, professionnels 
ou amateurs, tous styles confondus, 
désireux de se produire en ville à 
cette occasion, à se faire connaître 
auprès du service Evénementiel. 
Jusqu’au 21 mars, retrouvez le formu-
laire de participation sur : www.ville-
saintes.fr ou contactez directement 
le service événementiel : e.bouchet@
ville-saintes.fr ou 06 33 14 65 46. 

EN BREF

Les Restos du cœur de Saintes lors de l’inauguration de leurs nouveaux locaux à l’espace Courbet

[...] apporter de la vie 
dans le quartier et 
offrir [...] un confort 

apprécié par le public, 
les professionnels et les 

bénévoles.

Route de Saintes à Oléron
17600 Corme Royal
05 46 92 32 32

www.pepinieresdecormeroyal.fr

VENTE
DIRECTE

PRODUCTEUR
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Une nuit au lycée

Le 3e édition de la Nuit au lycée se 
déroulera le samedi 4 avril au lycée 
Bernard-Palissy de Saintes avec 
pour thème « Les routes solidaires ». 
Ce projet artistique et culturel est 
mené depuis  3 ans par les élèves en 
collaboration avec les enseignants, 
parents et des intervenants exté-
rieurs. L’évènement proposera au 
public une déambulation nocturne, 
par groupes et en départs différés, 
visant à faire découvrir le lycée sous 
un œil différent, parfois surprenant : 
saynètes, escalades, représentations 
musicales, etc. L’édition 2019 avait 
attiré près de 900 personnes. 

Infos : www.palissy.fr 

Le Dallaison obtient sa 
première étoile !

 Jérôme Dallet et Coralie Le 
Diraison peuvent être fiers, ils 
viennent d’obtenir leur première 
étoile au fameux Guide Michelin. 
Leur restaurant Le Dallaison situé 
av. Gambetta propose une cuisine 
inventive et gouteuse associant 
tradition et modernité, et réalisée 
uniquement avec des produits frais 
et de saison. Une fierté aussi pour 
leur ville. Saintes n’avait plus de 
table étoilée depuis 2016. 

Infos : Le Dallaison 89 av. Gambetta. 
Tél. 05 46 92 08 18 

EN BREF

Actualités

Santé

Clinique Korian, les travaux 
avancent   

En octobre dernier, Nicolas Méri-
got, directeur général France San-
té Korian et Bruno Perez, directeur 
régional d’Icade Promotion Nou-
velle-Aquitaine, ont posé la pre-
mière pierre de la future clinique 
de soins de suite et de réadapta-
tion (SSR) de Saintes, en présence 
d’Eric Morival, directeur de la dé-
légation Charente-Maritime de 
l’Agence Régionale de Santé de 
Nouvelle-Aquitaine et du maire de 
Saintes.
Le pôle de santé Korian s’intégre-
ra dans la filière de prise en charge 
gériatrique du bassin saintongeais. 
À son activité d’hospitalisation com-
plète de soins de suite et réadap-
tation (60 lits) s’ajoutera un hôpital 
de jour (14 places), tous deux poly-
valents et spécialisés dans les affec-
tions de la personne âgée polypa-
thologique dépendante ou à risque 
de dépendance. Le futur pôle de 
santé intègrera également un centre 

de consultations ouvert sur la ville, au 
sein duquel des professionnels libé-
raux consulteront.

Ce projet d’envergure s’inscrit dans 
le cadre du partenariat de dévelop-
pement noué entre Icade et Korian 
en septembre 2017. Implanté au 
cœur du quartier « Sur Moreau », le 
futur pôle de santé Korian ouvri-
ra ses portes au printemps 2021. 
La direction a indiqué la création 
d’une soixantaine d’emplois.
Concernant l’avancée des travaux, 
après une météo peu clémente en 
début d’année, qui a eu pour consé-
quence l’arrêt des travaux à plusieurs 
reprises, le chantier poursuit son 
avancée. Les structures des 3 ni-
veaux sur le demi sous-sol sont 
sorties de terre. Les distributions 
techniques intérieures ont débuté. 
Les étanchéités des toitures terrasses 
et les menuiseries extérieures vont 
démarrer très prochainement. 

 Le nouveau Pôle de Santé SSR Korian ouvrira ses portes à Saintes au prin-
temps 2021. La direction a annoncé la création d’une soixantaine d’emplois.

Votre spécialiste 
depuis plus de 35 ans

 sur SAINTES

SoluSons
Bien Entendre, Mieux Vivre.

SAINTES  
4 rue Pierre et Marie Curie - 05 46 95 20 20
60 cours National - 05 46 74 68 75
PONS 
28 rue Pasteur - 05 46 74 61 47
ST-JEAN-D’ANGÉLY
24 rue de l’Hôtel-de-Ville - 05 46 32 03 03
ROYAN
3 rue Claude Bernard - 05 46 75 11 92
5-7 Cours de L’Europe - 05 46 05 03 59

 Le Centre Hospitalier de Sain-
tonge a obtenu en 2019 l’autorisa-
tion d’installer un nouvel appareil 
d’imagerie par résonance magné-
tique (IRM 3 Tesla) qui devrait être 
opérationnel à l’automne 2020. 
Ce nouvel équipement vient com-
pléter le plateau technique d’ima-
gerie médicale de l’établissement 
de recours saintais qui comporte 
actuellement, 3 salles d’imagerie 
conventionnelle en programmé, 1 
salle d’imagerie conventionnelle ré-
servée aux urgences, 1 salle d’écho-
graphie, 1 salle de mammographie, 
1 salle pour la réalisation des pano-
ramiques dentaires, 1 scanner, 1 ac-
cès à hauteur de 25% des plages à 

l’IRM du GIE de Saintonge. « L’IRM  
3 Tesla s’inscrit dans une logique de 
coopération territoriale au sein des 
groupements hospitaliers de terri-
toires (GHT), avec l’appui de radio-
logues libéraux bordelais», indiquait 
Fabrice Leburgue, le directeur du 
CH de Saintonge, à l’occasion de 
son discours de vœux 2020. L’ins-
tallation d’un centre d’imagerie mo-
léculaire sur un terrain proche de 
l’hôpital est également prévue cette 
année. À noter par ailleurs qu’un 
nouveau cabinet de radiologie de-
vrait ouvrir prochainement dans le 
quartier Recouvrance, sur des ter-
rains vendus par l’Évêché. 

Nouvelle IRM et centre d’imagerie moléculaire
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Zoom sur...

La MSA, une conception  
globale de la protection sociale 
du monde agricole 
 La Mutualité Sociale Agricole est le régime de protection sociale des ex-
ploitants et des employeurs de main d’œuvre agricole, des salariés agricoles 
(de la production et des services), actifs et retraités, ainsi que leurs familles.

La MSA regroupe un réseau de 35 
caisses en France, dont la MSA des 
Charentes présente sur les dépar-
tements de la Charente et de la 
Charente-Maritime, avec son siège 
social à Saintes. Celle-ci couvre la to-
talité des domaines de la sécurité so-
ciale pour ses 166 000 assurés, tout au 
long de leur vie : la santé, la famille, 
la retraite, mais aussi les accidents 
du travail, les maladies profession-
nelles, ainsi que le recouvrement et 
le contrôle des cotisations.
Outre sa mission de protection so-
ciale obligatoire, la MSA développe 
une action sanitaire et sociale diver-
sifiée visant, entre autres, à préserver 
son capital santé, maintenir à domicile 
les personnes âgées ou handicapées, 
concilier la vie familiale et profession-
nelle, accompagner les profession-
nels en situation de précarité…

Un contexte agricole instable
Dans un contexte où les crises agri-
coles se multiplient depuis de nom-
breuses années, la MSA a un rôle 
d’amortisseur social. Elle se mobi-
lise concrètement grâce à son gui-

chet unique en mettant tous les 
moyens d’intervention dont elle 
dispose pour aider ses adhérents, 
tant sur un plan social que financier.
Des élus présents sur les territoires
La MSA est le seul régime de sécurité 
sociale à disposer d’un réseau d’élus 
bénévoles issu d’élections profession-
nelles. Représentant leur territoire et 
impliqués dans la vie locale, les délé-
gués de terrain sont un maillon essen-
tiel du maintien de la proximité de la 
MSA auprès des populations. Ils ap-
portent une dimension humaine sup-
plémentaire dans la mise en oeuvre 
de la protection sociale.

2020, une année à fort enjeu
Un temps fort en ce début d’année : 
les élections des délégués MSA avec 
pour enjeu de conforter un régime 
professionnel ainsi qu’une protection 
sociale globale sur les territoires au 
service de la population agricole et 
rurale. La MSA est aussi concernée et 
très attentive à la réforme des retraites 
qui propose la généralisation du sys-
tème par point et la mise en place 
d’un minimum retraite de 1 000 € 

Actualités

La MSA des Charentes est située boulevard de Vladimir à Saintes. 

  

La MSA en chiffres...

 La MSA réunit 9 administrateurs 
élus, 330 délégués titulaires can-
tonaux, 430 collaborateurs MSA 
des Charentes, dont 280 basés à 
Saintes, 950 salariés, intervenants 
et administratifs des associations 
du groupe MSA Services des Cha-
rentes, dont 100 administratifs 
basés à Saintes.
Sur la communautés d’aggloméra-
tion de Saintes, la MSA regroupe 
454 exploitants agricoles, 247 em-
ployeurs de main d’œuvre et 1 853 
salariés agricoles. En Charente et 
Charente-Maritime, elle regoupe 
12 074 exploitants agricoles, 6 242 
employeurs de main d’œuvre et 45 
622 salariés agricoles. 

REPÈRES

mensuels pour une carrière complète 
dès 2022, puis de 85 % du SMIC en 
2025. La MSA reste également vigi-
lante sur les évolutions législatives 
qui pourraient concerner l’accès 
aux droits et aux soins, ou encore 
la dépendance. 2020 sera égale-
ment marquée, à partir du 1er avril, 
par l’évolution du calcul de l’aide au 
logement qui sera désormais liée à la 
contemporanéité des ressources et 
au prélèvement à la source. 

Un partenariat implanté sur les ter-
ritoires
Dans le prolongement de son action 
sanitaire et sociale, la MSA des Cha-
rentes s’attache à développer et à 
promouvoir, à travers les associations 
du Groupe MSA des Charentes, une 
offre de services, notamment sur le 
département de la Charente-Mari-
time, en termes de : services à la 
personne (AIDER 17) ; services aux 
professionnels agricoles avec les 
groupements d’employeurs AIDER 
17 Emploi agricole et Service de 
Remplacement ; prévention santé 
et de prévoyance avec l’ASEPT des 
Charentes et Mutualia ; d’accom-
pagnement social, d’insertion et de 
formation (MSAIS, Atouts & Compé-
tences) ;  d’accompagnement des 
familles de personnes hospitalisées 
avec l’Oasis Fleurie, et d’animation 
des territoires (Générations Mouve-
ment les Aînés Ruraux).

Infos : www.charentes.msa.fr

CITOYENNETÉ
LES ELECTIONS MUNICIPALES

ONT LIEU LES 15 ET 22 MARS PROCHAINS
Bureaux de vote ouverts de 8 h à 18 h

Tous les renseignements sur les bureaux et
 la procédure de procuration sur

www.ville-saintes.fr/actualite/elections-municipales-2020/Rens. 05 46 92 34 05



 votre m
agazine • n° 55 - M

ars 2020

11

Fil rouge Saint-Louis

Le feu passe au vert

Le site Saint-Louis est depuis de 
longue date un lieu de vie, véritable 
point d’attache autour duquel la ville 
de Saintes s’est développée. Alors 
que Saintes s’appelait encore Medio-
lanum, Saint Louis est déjà au centre 
du développement urbain de la ville. 
Les vestiges retrouvés sur le site, vieux 
de deux millénaires, en sont la preuve. 
Les précédentes campagnes de 
fouilles archéologiques menées sur 
place ont permis de mettre à jour les 
vestiges de luxueuses constructions 
romaines. Même si des fouilles de 
grande ampleur avaient déjà eu lieu 
lors de l’extension de l’hôpital, de 
nouveaux vestiges pourraient être ré-
vélés lors d’une nouvelle campagne.
En 2016, le service archéologique du 
département est intervenu sur le site 
Saint-Louis pour une première phase 
de diagnostic archéologique, préa-
lable aux futurs aménagements. Ils 
ont effectué des sondages sur les em-
prises non bâties. Une seconde phase 
doit être réalisée au niveau des bâti-
ments ayant vocation à être démolis.
En quoi consiste ce diagnostic et 
quel en est la finalité ?
Le diagnostic archéologique est une 
investigation indispensable avant tout 
lancement d’un projet. En sondant 
10% de l’emprise du site, il permet de 

connaître le contenu du sous-sol : de 
mettre en évidence et de caractériser 
les vestiges, leur étendue, leur profon-
deur, leur nature, leur datation ainsi 
que leur état.
Cette connaissance permet d’optimi-
ser la prescription de fouilles qui sera 
faite par la suite par le Service Régional 
d’Archéologie (SRA). En effet, le SRA 
fonde ses prescriptions sur deux don-
nées : le diagnostic, ainsi que le pro-
jet d’aménagement et d’architecture. 
En fonction des espaces construits, 
des profondeurs atteintes par le chan-
tier, le SRA détermine la nécessité de 
fouilles ainsi que les méthodes néces-
saires pour celle-ci.
Le diagnostic réalisé en 2016 montre 
qu’il reste des vestiges d’ouvrages 
romains dissimulés sous 5 mètres de 
remblais. Au-dessus de cette couche 
antique, il existe plusieurs strates de 
ruines dont l’ancienneté varie du mé-
rovingiens au moyen-âge. à cette 
époque, le site était un espace non 
bâti intra-muros. Au moyen-âge une 
sorte de no man’s land fait face au châ-
teau de la cité. C’est sous ces murs que 
le 23 Juillet 1242 le Roi Saint-Louis in-
flige une cuisante défaite aux anglais.
La seconde tranche de diagnostic doit 
permettre d’évaluer la teneur des ves-
tiges pouvant subsister sous les bâti-

ments ayant vocation à être démolis. 
Ainsi, une campagne anticipée de 
démolition des ouvrages ingrats et vé-
tustes va être entreprise. Les ouvrages 
emblématiques ainsi que ceux fait de 
maçonnerie traditionnelle sont appe-
lés à être conservés et restaurés : no-
tamment l’Hôtel du Gouverneur et la 
Chapelle attenante. Les vestiges situés 
sous ces ouvrages ne seront pas mis 
au jour.  

www.servadom17.com
 Tél. 05 46 74 38 34 - 06 45 94 83 47

(drive)

 Les travaux de démolition nécessaires à la campagne de fouilles archéologiques sur le site Saint-Louis vont pouvoir 
démarrer. En effet le travail préparatoire sur le plan d’organisation des trois sites (St-Eutrope, le vallon des arènes et 
Saint-Louis) ainsi que les liaisons entre eux et le reste de la ville est terminé.
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Dossier

 
Naissance du Ferrocampus
de Saintes, un centre
unique en Europe 
La Région Nouvelle-Aquitaine lance la phase de préfiguration d’un Ferrocampus à 
Saintes. Un campus régional unique en Europe, installé sur le site du Technicentre 
SNCF et dont la vocation est d’être un centre de recherche et de formation aux 
nouvelles technologies du ferroviaire. À terme, Saintes et son étoile ferroviaire 
entendent ainsi devenir un centre d’expertise unique en Europe dans le domaine de 
la revitalisation des voies ferrées régionales.  
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  Dix ans après la création d’Aérocampus, 
centre de formation dédié à la 
maintenance aéronautique à Latresne, 
près de Bordeaux, Gilles Mergy, 
directeur du réseau territorial de SNCF 
Immobilier, et Alain Rousset, président 
du Conseil régional de Nouvelle-
Aquitaine, ont signé le 31 janvier 
un protocole d’accord en vue de la 
création de Ferrocampus, futur cluster 
de formation et d’innovation dont 
l’implantation est prévue sur le site 
du Technicentre SNCF de Saintes. «Les 
études menées au cours de l’année 2019 
ont permis de vérifier sa pertinence et 
de définir un positionnement stratégique 
susceptible de faire de Saintes et de son 
étoile ferroviaire, un véritable écosystème 
de formation, d’expérimentation et 
d’activités nouvelles, en lien avec 
le ferroviaire, à même de répondre 
aux enjeux liés aux mutations de la 
filière », s’est réjouie Véronique Lajoie, 
directrice territoriale Sud-Ouest de SNCF 
Immobilier, qui pilotera le projet.

Un lieu de formation
Dans le cadre du protocole d’accord, 
plus de 27 000 m2 d’espace de fonciers 
sont concernés, dont 14 000 m2 de 
foncier bâti du groupe SNCF. Le 
Ferrocampus constituera à terme un 
lieu de formation initiale, continue 
et en alternance pour répondre 

Pôle de formation et d’innovation 
au positionnement stratégique 

aux besoins des nouveaux métiers 
du ferroviaire notamment dans les 
domaines de la transition numérique 
et de la transition énergétique. Il visera 
aussi à développer un pôle d’innovation 
et d’expérimentation ambitieux, et 
à accueillir des activités industrielles 
nouvelles, créatrices d’emplois en 
particulier dans la maintenance des 
équipements roulants et orientées vers 
les transports intelligents du futur.

20 M€   
27 000

Chiffres clés
La Région Nouvelle-Aquitaine 
va investir plus de 20 millions 
d’euros dans le Ferrocampus. 

Le protocole d’accord concerne 
plus de 27 000 m2 d’espace 
de fonciers, dont 14 000 m2 de 
foncier bâti du groupe SNCF.  
 

 200 Le nombre d’étudiants que 
devrait accueillir le futur 
Ferrocampus de Saintes. 

Bulletin_municipal_Stes-2016-Insertion_vectorisée-V2.indd   1 29/04/2016   15:46:06
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DossierDossier
Un lien entre le patrimoine, l’histoire cheminote 
de la ville et son avenir

Formations initiale, continue et en alternance
 Située sur un axe stratégique, 
Saintes, ancienne région ferroviaire 
française, offre des espaces immobi-
lier et foncier de premier ordre et bé-
néficie d’une culture ferroviaire riche. 
Sur la base de ses savoir-faire, 
l’objectif est donc de redonner à 
ce territoire les moyens d’un re-
déploiement industriel autour des 
matériels roulants du futur. Saintes 
se distingue donc en se position-
nant sur le développement d’une 
véritable filière ferroviaire.
Sur l’ensemble des thématiques 
identifiées : verdissement des maté-
riels roulants, sécurité et connectivité 
embarquées, signalisation et main-
tenance déportées, les transports 
intelligents du futur auront besoin 
d’avoir recours à des technologies 
émergentes de pointe (intégration 
de solutions digitales, intelligence 
artificielle, etc.), en vue de favoriser 
le développement du mass-transit et 
améliorer les services apportés aux 
clients transportés.
Ce projet sera mis en œuvre en 
trois phases successives dans la 
perspective de proposer au fur et 
à mesure des services nouveaux et 
des équipements mutualisés com-
plémentaires.

- Phase 1 : développer un pôle 
d’excellence dans le domaine de la 
maintenance opérationnelle et du 
refit zéro disesel.
- Phase 2 : positionner le Ferrocam-
pus comme pôle de référence dans 
le domaine de l’automatisation des 
opérations ferroviaires.
- Phase 3 : faire du Ferrocampus le 
centre d’expertise national (voire 
international) pour la revitalisation 
des voies régionales secondaires.

de la ville et son avenir, permettant 
d’inscrire à terme environ 200 
étudiants. C’est une nouvelle 
aventure pour Saintes et le rail ! C’est 
aussi une très grande opportunité 
de création d’emplois industriels 
et de développement d’un centre 
international de recherche et de 

formation dans le domaine ferroviaire 
à Saintes, à l’image du succès que 
connaît l’Aérocampus de Bordeaux. 
Un grand merci au président Alain 
Rousset pour son soutien à ce 
projet », a déclaré le maire de Saintes 
à l’issue de la signature du protocole 
d’accord le 31 janvier à Saintes. 

Le Ferrocampus constituera un lieu 
de formation initiale, continue et en 
alternance pour répondre aux be-
soins des nouveaux métiers du fer-
roviaires.
Il sera aussi un lieu de mutualisation 
de moyens de test et d’expérimenta-
tion, et un lieu dédié à l’implantation 
d’activités nouvelles, en particulier 
dans la maintenance des équipe-
ments roulants. 

 La municipalité de Saintes se réjouit de 
ce projet : « Avec le conseiller régional 
Jacky Emon, nous avons travaillé 
durant 4 ans, en étroite collaboration 
avec la Région Nouvelle-Aquitaine et 
nous nous réjouissons d’avoir signé 
vendredi dernier (Le 31/01. Ndlr), 
en présence du président Alain 
Rousset et Gilles Mergy, directeur du 
réseau territorial de SNCF immobilier, 
le protocole d’accord préfigurant 
l’implantation du Ferrocampus sur la 
ville de Saintes. C’est une opportunité 
extraordinaire pour l’avenir de notre 
ville et le développement de notre 
territoire. C’est une offre unique en 
France et en Europe pour répondre 
aux besoins émergents de la filière 
ferroviaire. Ce projet fait le lien entre 
le patrimoine et l’histoire cheminote 
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Création d’emplois en CDI
par SNCF Développement, 
dont 500 000 € de subventions 
et 1 M€ de prêts participatifs. 
L’investissement de SNCF 
Développement a porté aussi sur la 
création de l’École des nouvelles 
compétences installée dans la cité 
entrepreneuriale de Saintes. Depuis 
sa création et d’ici septembre 2020, 
plus de 100 personnes auront été 
formées  aux nouvelles technologies. 
Enfin, 134 emplois cheminots ont 
été recréés dans le cadre de la 

 Les promesses de la SNCF 
en 2017 ont été tenues avec la 
signature en ce début d’année 
d’un avenant à la convention de 
soutien à la dynamisation de la 
ville et du territoire. Grâce à cette 
convention 2018-2021 signée 
entre le Département,  la Ville, la 
Communauté d’agglomération, 
l’Etat et SNCF, c’est 130 emplois 
à travers 16 entreprises qui sont 
financièrement aidés pour leur 
création grâce aux 1,5M€ investis 

reconversion du Technicentre de 
Saintes vers les nouvelles activités 
de démantèlement, d’usinage de 
pièces et de logistique localisée.
Ces créations d’emploi et l’évolution 
du Technicentre ont été suivis par 
un comité de pilotage mis en place 
fin 2017 et présidé par le maire de 
Saintes et Madame la Sous-préfète. 
Aujourd’hui, ce sont 405 emplois 
CDI, cheminots  et privés, qui sont 
localisés à Saintes.   

Régénération des voies pour les lignes  
Saintes/Bordeaux et Saintes/Angoulême 

  Le premier chantier porte sur la 
régénération complète (cailloux, ba-
lastres, rail) de la voie Saintes/Beillant 
avec fermeture de la ligne à partir de 
fin août 2020 et pour dix semaines 
(jusqu’à novembre). «  Parce que l’ur-
gence est là », précise Jacky Emon, 
conseiller régional en charge du fer-
roviaire. Dix semaines de fermeture 
sur la ligne Saintes/Beillant, cela si-
gnifie ne plus avoir de train sur les 
lignes d’Angoulême et de Bordeaux. 
Néanmoins pendant cette fermeture 
les trains vont circuler  entre Cognac 
et Angoulême. Une solution par 
cars sera proposée entre Cognac et 
Saintes en correspondance avec le 
train. Ce sont 40 trains par jour qui 
sont concernés. « Nous allons mettre 
en place une solution de substitution 
par cars de Saintes jusqu’à Saint-Ma-
riens puis le train jusqu’à Bordeaux. 

Il devrait aussi y avoir un car direct 
Saintes/Bordeaux », note Jacky 
Emon. Puis à partir de janvier 2021, 
les travaux porteront sur la voie Beil-
lant/Angoulême. Pendant neuf mois 
la ligne sera fermée et sa régénéra-
tion complète sera effectuée de bout 
en bout. 
La phase 2 de ce grand chantier 
concerne le lancement des études 
pour la régénération de la voie de 
Beillant/Saint-Mariens. « Pour que 
Saintes/Bordeaux soit dans sa perfor-
mance, il faut refaire la ligne Saintes/
Saint-Mariens. Le meilleur temps de 
parcours est aujourd’hui de 1h30. 
Selon la politique d’arrêts, cela peut 
aller jusqu’à 1h50. La performance 
« normale » de la ligne, c’est-à-dire 
sans réduction de vitesse, est de 
1 h 12 à 1 h 14 avec un arrêt. On a 
des limitations de vitesse aujourd’hui 

entre Saintes et Beillant mais on a 
aussi des limitations à 60 km/h de 
Pons à Fontaines-d’Ozillac. C’est 
l’état de la voie qui conduit à ces li-
mitations et qui dégrade fortement 
le temps de parcours, de l’ordre de 
20 à 25 min », précise encore Jacky 
Emon. Le montant nécessaire à la 
réalisation de cette phase 2 s’élève 
à 120 M€. En lançant les études 
cette année, le chantier pourrait dé-
buter en 2023. Il conduirait à une 
performance du temps de parcours 
Saintes/Bordeaux d’approximative-
ment 1 heure. « Il faut que l’on ait 
l’ambition que Saintes soit à environ 
1 heure de Bordeaux, pour des ques-
tions de mobilité et de proximité 
avec la capitale régionale qui est en 
train de se dynamiser énormément. Il 
faut activer cette opportunité et pour 
cela il faut une mobilité par le train », 
assure le conseiller régional.   «Nous 
tenons à réaffirmer auprès de l’État 
et du Ministre des transports l’ur-
gente nécessité de respecter les 
engagements financiers pris avec 
le Conseil régional pour que SNCF 
Réseau réalise les travaux de cette 
ligne en janvier 2021 sans report. 

Une réunion organisée par la SNCF 
et destinée aux riverains 

de la gare de Saintes aura lieu :
Mercredi 18 mars à 18  h  30

Maison des Associations
31, rue du Cormier

17100 Saintes
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Les principales aides 
liées à l’ORT...

   Parmi les aides disponibles, la 
Loi Denormandie vise à rénover 
les logements vétustes par le biais 
d’un programme de défiscalisation 
avan tageux  à  des t i na t ion 
des investisseurs.  Toutes les 
informations sont disponibles sur 
www.loi-de-normandie.fr. Exemple : 
pour l’achat d’un bien de 150 000 
euros avec 50 000 euros de travaux, 
l’aide est de 42 000 euros pour une 
location de 12 ans, soit 3 500 euros 
de déduction par an.
Site patrimonial remarquable 
(SPR). Vous possédez un bien im-
mobilier que vous souhaitez res-
taurer ? Attribué pour 5 ans, le 
label accordé par la Fondation du 
Patrimoine, peut vous permettre 
de bénéficier des aides suivantes : 
avantage fiscal (déduction de 50% 
minimum du montant des travaux 
de l’impôt sur le revenu), mobilisa-
tion de mécénat (appel aux dons 
de particuliers et entreprises), octroi 
d’une subvention (au minimum 1% 
des travaux). Sont concernés : les 
propriétaires ou occupants d’un 
immeuble situé en SPR (habitants, 
commerçants, etc.), les profession-
nels du bâtiment chargés de réa-
liser les travaux envisagés au titre 
de leur devoir de conseil, les pro-
fessionnels de l’immobilier qui fi-
nancent ou conseillent leurs clients.
L’Opah-RU. Il s’agit d’un pro-
gramme de réhabilitation du parc 
privé sur un périmètre précis. Ce 
dispositif propose des aides fi-
nancières et un accompagnement 
en faveur de la réalisation de tra-
vaux d’amélioration de l’habitat. 
Les propriétaires occupants et les 
propriétaires bailleurs peuvent en 
bénéficier. Les avantages sont : 
déduction fiscale sur les revenus 
fonciers, valorisation de son pa-
trimoine, choix du locataire par le 
propriétaire.

 Infos : www.fondation-patrimoine.org, 
www.ville-saintes.fr, www.anah.fr

Guichet unique amélioration de l’habitat
amelioration.habitat@agglo-saintes.fr

EN DÉTAIL

Programme de rénovation de l’habitat

Des aides pour investir 
et rénover en centre-ville

Pour rappel, afin de permettre aux 
villes moyennes de retrouver un meil-
leur équilibre, pour redonner attrac-
tivité et dynamisme à leurs centres, 
le Gouvernement a décidé de lancer 
un plan en faveur des villes à rayon-
nement régional « Action Cœur de 
Ville »  : plus de 5 Md€ sur cinq ans 
dont 1 Md€ de la Caisse des Dépôts 
en fonds propres et 700 M€ en prêts.

Saintes fait partie des 
222 villes concernées 
par ce plan d’investis-
sement public. Un plan 
qui est multidimension-
nel, ses cinq axes d’inter-
vention étant intimement 
liés les uns aux autres. 
L’habitat par exemple 
touche à la fois l’amé-
nagement, l’espace ur-
bain, la mobilité et les commerces. 

Élaboré en concertation avec l’asso-
ciation Villes de France, les élus lo-
caux et les 3 partenaires financiers 
nationaux, la Banque des terri-
toires, Action logement et l’Agence 
nationale de l’habitat (Anah), le pro-
gramme vise à faciliter et à soutenir 
le travail des collectivités locales, à 

inciter les acteurs du logement, du 
commerce et de l’urbanisme, à réin-
vestir les centres-villes, à favoriser 
le maintien ou l’implantation d’acti-
vités en cœur de ville, afin d’amé-
liorer les conditions de vie dans les 
villes moyennes.

Grâce à l’Opération de revitalisation 
des territoires (ORT) signée à Saintes 

le 9 juillet 2019, prolon-
gement de l’Action cœur 
de ville, les propriétaires 
privés, particuliers et 
professionnels peuvent 
bénéficier de plusieurs 
aides, afin d’investir ou 
rénover leurs logements, 
et ainsi répondre aux be-
soins locaux, favorisant la 
transition écologique et 
l’inclusion sociale, valori-

sant le patrimoine architectural, paysa-
ger et urbain dans les cœurs de ville.

L’Anah intervient principalement au 
niveau de la lutte contre l’habitat 
indigne et de la rénovation énergé-
tique des logements en quartiers an-
ciens. L’Agence soutient également de 
nombreuses expérimentations en fa-
veur des modes d’habitats innovants.

  Le programme de rénovation de l’habitat qui s’inscrit dans le plan national 
Action cœur de ville permet aux propriétaires de bénéficier de différentes 
aides.

Saintes fait partie des 222 villes françaises qui bénéficient du plan Action cœur de ville.

Économie

Un plan 
multidimensionnel, 
à travers ses cinq 

axes d’intervention 
intimement liés les 

uns aux autres. 
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Économie

La Ville de Saintes participe à la fu-
ture création d’une coopérative 
de développement économique 
laquelle rassemblera les commer-
çants et des partenaires institu-
tionnels tels que la Ville, la Banque 
des territoires, la SNCF...  « Le 
principe est de pouvoir mutuali-
ser les moyens, développer les 
outils numériques au service du 
territoire et mettre en place une 
veille et une gestion des locaux 

Favoriser la rénovation de logements 
dans le périmètre de l’Opération de 
revitalisation du territoire (ORT), tel 
est l’objectif de la convention qui va 
être signée entre la Ville de Saintes, 
la Communauté d’agglomération et 
Action Logement. Grâce à cet ac-
cord tripartite, des aides pourront 
être accordées pour des travaux de 
rénovation de logements. Pour rap-
pel, dans le cadre de la convention 
quinquennale 2018-2022 signée avec 
l’État le 16 janvier 2018, Action Loge-
ment s’est engagé à participer à la 
revitalisation des centres des villes 
moyennes en finançant, à la hau-
teur de 1,5 Md€ sur cinq ans, des 
opérations d’acquisition-réhabilita-
tion d’immeubles Ces rénovations 
doivent permettre la création de 
logements à louer. Objectif : accueil-
lir de nouveaux habitants en cœur 
de ville et développer, avec cette 
nouvelle clientèle, le commerce de 
proximité.

vacants », précise Liliane Arnaud, 
adjointe en charge du Commerce.  
« Dans un contexte de fort turnover 
des commerces de centre-ville, on ob-
serve une bonne dynamique des rues 
Victor-Hugo et Saint-Michel. L’arrivée 
de nouveaux commerces, les reprises 
seront appuyées par ce dispositif 
structurant  », confirme Bojan Cimbal, 
responsable du service Commerce 
et manager de centre-ville. 

Quelles aides ?
Les deux missions principales d’Action 
Logement sont d’accompagner les 
salariés dans leur mobilité résidentielle et 
professionnelle, mais aussi de construire 
et financer des logements sociaux et 
intermédiaires. Action Logement tient 
particulièrement à venir en aide aux jeunes 
actifs, aux salariés précaires ou en situation 
de mobilité, ou encore à ceux qui doivent 
faire face à un accident de la vie entraînant 
une baisse de revenus significative. 
De nombreuses aides et conseils sont 
apportés aux propriétaires, qu’il s’agisse 
d’acheter un logement, d’y apporter des 
modifications ou de le rénover. Pour les 
locataires, Action Logement déploie deux 
types d’actions. Vous pouvez y trouver des 
offres de logements : logements sociaux, 
résidences temporaires ou colocation. 
Vous pouvez également bénéficier de 
différentes aides financières pour votre 
logement. 

 Infos : www.actionlogement.fr
Guichet unique amélioration de l’habitat :

amelioration.habitat@agglo-saintes.fr

  Une coopérative de développement économique (SCIC) visant à mutuali-
ser les moyens au service de l’économie locale et du commerce de proximi-
té verra le jour prochainement.

 La Ville vient de signer une convention tripartite qui l’engage avec la CDA 
de Saintes et Action logement pour la rénovation de l’habitat.

Initiative

Préfiguration d’une coopérative 
de développement économique  

Habitat

Convention Action Logement  

  

Fréquentation en hausse 
pour les musées

   Les derniers chiffres de fréquen-
tation des musées de Saintes sur 
l’année 2019 affichent une très 
nette hausse, de l’ordre de +80% 
pour les musées, pour atteindre 
20 000 visiteurs, grâce notamment 
à l’exposition nationale dédiée au 
peintre Gustave Courbet, et de 
l’ordre de +25%, pour atteindre 
75 000 visiteurs, en ce qui concerne 
la fréquentation des musées et mo-
numents saintais.

 Infos : www.ville-saintes.fr

Rentrée du Tribunal de 
commerce

   L’audience solennelle de rentrée 
du Tribunal de commerce de Saintes 
s’est tenue le 22 janvier dernier. À 
cette occasion, le Président Janick 
Martin et les juges ont dévoilé des 
chiffres positifs. Ainsi en 2019, le 
nombre d’immatriculations de socié-
tés a augmenté de près de 16,87% 
par rapport à 2018 (dont 21,13% pour 
les auto-entreprises et 27,68 % pour 
les sociétés civiles). Dans le même 
temps, le nombre de procédures col-
lectives est en net recul de -14%, 
les liquidations judiciaires -4%, les 
redressements judiciaires -27% et les 
procédures de sauvegardes -42%.

 Infos : www.greffe-tc-saintes.fr

2,2 M€ de subventions 
aux associations

      Différents points étaient à l’ordre 
du jour du conseil municipal de 
Saintes réunit le 5 février dernier à 
l’Hôtel de Ville, parmi lesquels le bud-
get primitif 2020, la fixation des 
taux d’imposition des taxes locales, 
qui n’augmenteront pas en 2020 et 
le vote des subventions aux associa-
tions dont l’enveloppe reste stable 
à hauteur de 2,2 M€.

EN BREF
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Culture

Évènement

Piano en Saintonge : le festival fête  
ses trente ans les 27 et 28 mars prochains 

Chaque soir, 3 pianistes se suc-
cèdent sur scène, sans entracte, 
chacun(e) dans un programme de 
30 minutes. Le public peut ainsi ap-
précier le charme d’une diversité de 
personnalités, de styles et de genres 
musicaux. Un cocktail, offert par le 
« Cognac Maxime Trijol », sera propo-
sé au public en présence des artistes 
à l’issue des deux soirées à l’Ab-
baye aux Dames, la cité musicale de 
Saintes.

« Depuis trente ans, nous conser-
vons avec la même équipe de béné-
voles la même passion qu’au début 
de l’aventure. Je me souviens de la 
frilosité des organisateurs de festivals 
à cette époque lorsqu’il s’agissait d’in-
viter des artistes encore peu connus. 
Notre concept a fait du chemin et dé-
sormais quel plaisir de découvrir ces 
jeunes virtuoses ! », confie Jean-Pierre 
Girard, président de Piano en Sain-
tonge. Lequel tient aussi à souligner 
le partenariat noué avec l’Abbaye aux 
Dames, la cité musicale : « Cela fait 
18 ans que le festival est ancré dans 
la programmation annuelle de l’Ab-
baye aux Dames et cela fonctionne 
très bien. Il n’existe pas de grande ou 
de petite musique, il y a la bonne ou la 
mauvaise » . Et comme le dit le grand 

chef d’orchestre François-Xavier Roth : 
« J’aime toutes les musiques contem-
poraines de toutes les époques ».

Et puis parce qu’il ne peut exister 
de festival sans un(e) grand(e) 
directeur(trice) artistique, Anne 
Queffélec, qui a remplacé Dominique 
Merlet voilà déjà près de vingt ans, 
nous dresse le portrait artistique 
de chacun des sept pianistes de 
cette 30e édition. « Je n’ai jamais 
encore entendu Marina, qui fait 
partie de ces jeunes pianistes 
talentueux recommandés par mon 
amie Claire Désert. Ainsi que nous le 
découvrirons lors de ce festival, son 
extrême discrétion s’allie à une rare 
finesse. Je connais bien Minjae, ayant 
eu la joie de l’avoir en stage à l’Ecole 
Normale. Nature attachante, il est 
aussi brillant virtuose que touchant de 
simplicité. Maroussia est une lauréate 
remarquée du très exigeant concours 
international d’Orléans dédié à la 
musique contemporaine, ce qui 
montre de sa part une ouverture 
d’esprit et un métier exceptionnels. 
Elle possède un bagage complet 
et déjà une sérieuse expérience de 
concertiste. J’ai entendu Rodolphe 
tout récemment au concours 
Marguerite Long où l’élégance de 

   Pour sa 30e édition, Piano en Saintonge reste fidèle à sa vocation première : anticiper et faire découvrir au public 
la nouvelle génération des grands interprètes, en offrant deux soirées de récitals donnés par 7 jeunes interprètes 
de haut niveau.

son jeu m’a conquise. Claire, de son 
côté, m’a confié avoir été très touchée 
par son interprétation de « l’opus 
110 », cette sublime 31e sonate de 
Beethoven qu’il va nous donner. J’ai pu 
découvrir la personnalité de Nour lors 
de l’Académie de musique française 
à l’École Normale, et apprécier 
alors la beauté de sa sonorité. C’est 
une artiste aux multiples facettes, 
formidablement douée, à la fois 
lauréate du Prix Cortot en 2019 et 
étudiante à Sciences Po ! David et 
Manuel se consacrent avec coeur et 
superbe talent à la forme exigeante et 
parfois ingrate du « quatre-mains ». Ils 
forment un véritable duo, qui sonne 
comme un quatuor à cordes. Osons 
dire qu’ils seront les deux cerises sur 
le gâteau du 30e anniversaire de Piano 
en Saintonge ! »

Infos : Réservations et billetterie : 
www.pianoensaintonge.com. 

1 soirée tarif plein : 25 € 
Tarif adhérents Abbaye aux Dames et Gallia 

Théâtre : 17 € - Tarif réduit (étudiants -26 ans, 
minima sociaux et demandeurs d’emploi : 8 € 

Tarif jeunes (-18 ans accompagnés) : 1 €
2 soirées tarif plein : 35 € 

Tarif adhérents : 25 € - Tarif réduit : 16 € 
Tarif jeunes : 2 €

Renseignements : 05 46 97 48 48
www.abbayeauxdames.org
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Vie associative

 Évoquer la ville et ses ports, c’est re-
monter le temps, et se pencher quelques 
instants sur son histoire. En parlant du 
fleuve Charente, Henri IV n’aurait-il pas 
dit que c’était le plus beau ruisseau de 
son royaume ? En fait de ruisseau, la Cha-
rente n’est pas toujours un long fleuve 
tranquille, et il lui arrive de faire des 
caprices, plus ou moins dommageables. 
Malgré cela, les premiers habitants de 
Saintes ont choisi de bâtir cette cité, avec 
et sur le fleuve. Mediolanum Santonum 
est née sur les rives de cette  importante 
voie de communication qui relie le littoral 
aux territoires de l’intérieur, devenant le 
principal centre pour l’économie de la 
région.
Le fleuve a aussi permis à des envahis-
seurs de pénétrer à l’intérieur des terres. 
Pour la petite histoire, on peut rappeler 
que les Normands ont fait plusieurs in-
cursions pour piller Saintes, principale-
ment entre 845 et 865. En 845, Seguin 
comte de Saintes, en défendant la ville, 
y trouva même la mort. En fait, dans 
le passé, c’était un véritable port, des 
quais ont été créés, avec de nombreux 
lieux d’accostages. On pouvait en dé-
nombrer, 7 rive gauche et  3 rive droite. 
Fin du 18e siècle, on pouvait compter 
jusqu’à 80 gabares qui naviguaient sur 
le fleuve. Il existait aussi un chemin de 
halage, qui permettait de tirer, à l’aide 
de personnes ou d’animaux, de lourds 
convois à partir de la berge. Vers le mi-
lieu du 19e siècle se créent des services 
de bateau à vapeur qui relient Rochefort 
à Saintes. Les quais servent aux charge-
ments et déchargements des marchan-

dises, au halage des bateaux et sont 
également des lieux de promenade. Sur 
la rive gauche, le quai des Frères (ac-
tuellement de l’Yser) est construit entre 
1816 et 1837, puis rehaussé de 0,80 
mètre en 1857. L’aménagement de ce 
quai et l’empierrement de la chaussée 
à l’arrière ont été réclamés par les né-
gociants pour faciliter l’embarquement 
et le débarquement des marchandises, 
ce quai étant considéré à partir des an-
nées 1810 comme le port de commerce 
de la ville. Dès le 20e on décharge à 
Saintes quantité de marchandises, dont 
du charbon, du bois pour les tonnelle-
ries. En particulier au port La Rousselle, 
qui fut le plus longtemps utilisé, pour la 
grande tonnellerie des Charentes située 
à proximité. Ce n’est vraiment qu’à par-
tir des années 70 que le tourisme fluvial 
s’est développé. La ville bénéficie d’un 
atout majeur pour le favoriser et même 
l’encourager.
Aujourd’hui, alors qu’elle est traversée 
par le fleuve, contrairement à d’autres 
villes riveraines, Saintes n’a pas de vrai 
port fluvial. Compte tenu du nombre 
croissant de bateaux privés ou de loca-
tion, il devient nécessaire que la ville se 
dote d’un port, ou d’une ligne de pon-
tons d’accostage équipés, digne de ce 
nom.
Des bateaux ventouses s’installent illé-
galement sur des appontements non 
prévus à cet effet, seuls, des pontons 
flottants sont mis à disposition en amont 
de la passerelle en période estivale, ga-
rés l’hiver sur le parking du camping.
Rien n’est prévu au niveau sanitaire 

Conseil des Sages

Saintes et ses ports... 
perspectives d’avenir 

(eaux usées, vidanges de toilettes dé-
versées dans le fleuve) -  la gratuité est 
totale au niveau de la grue du port La 
Rousselle, en eau potable, électricité.  
Cette situation ne peut pas être pé-
renne.
Les propriétaires des bateaux semblent 
favorables pour se mettre en règle, à 
payer un droit d’amarrage. La Ville a la 
possibilité de créer une halte fluviale en 
se servant des exemples du passé, en 
utilisant, et en aménageant l’existant. 
Une capitainerie peut être installée dans 
les anciens locaux des Ponts et Chaus-
sées, sous le pont Palissy, coté quai 
Bobrie. Le long du quai de l’Yser, rive 
gauche, relativement à l’abri des forts 
courants, il existe des cales, autrefois 
utilisées pour la navigation fluviale. Des 
pontons pourraient être mis en place le 
long de ces quais, au nord du pont Pa-
lissy au sud du port la Rousselle, peut 
être même sans ducs d’Albe. Ces pon-
tons seraient équipés d’eau et d’élec-
tricité, les cales existantes en facilitant 
l’accès. Les équipements de récupé-
ration des eaux usées situés au port la 
Rousselle pourraient être adaptés pour 
recevoir également les vidanges des 
bateaux de plaisance. Il existe suffisam-
ment de parkings alentour, pour que les 
propriétaires de bateaux puissent garer 
leur véhicules.
Les sages suggèrent que les quais re-
prennent leur activité de lieu de prome-
nade, du pont Palissy au port La Rous-
selle. Cela implique, à défaut de réaliser 
la continuité du mur de soutènement 
en pierres de taille surmonté d’un pa-
rapet depuis le château Rouyer-Guillet 
au port La Rousselle, de consolider la 
berge qui pourrait être plantée d’es-
sences locales, tels que frênes, saules, 
aubépine, assurant sa protection contre 
l’érosion. Cette réalisation passe par 
un nouvel aménagement architectural 
du trottoir, comprenant son élargisse-
ment, la suppression des arbres dits de 
Judée, régulièrement taillés et disgra-
cieux. Ces pontons serviraient égale-
ment de promenade basse sur le fleuve 
depuis la rampe du pont Palissy jusqu’à 
la rampe au pied de l’ancienne maison 
des aveugles voir au port La Rousselle.
Les Sages de la ville de Saintes estiment 
que dans le cadre de son volet touris-
tique, ainsi qu’économique, la Ville ne 
peut ignorer ces besoins et se doit 
d’étudier sérieusement la mise en place 
d’un port fluvial à la hauteur de ces 
enjeux.

Quai des Frères.
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Site de la Palu
  Aménagement d’une base fa-
miliale et écologique : finalisa-
tion de la 1re phase de travaux. 
Phase  1 d’octobre à décembre 
2019 (prolongée début 2020 sui-
te intempéries et inondations de 
fin d’année 2019) comprenant : les 
aménagements paysagers,  d’un 
terrain multisports, des espaces 
de pique-nique et de contemplati-
on,  la finalisation de l’aire de jeux,   
l’implantation de modules de sport 
plein air,  l’implantation d’équipe-
ments complémentaires liés à la 
flow vélo (fontaine à eau, arceaux 
vélos),  l’installation d’équipements 
d’éclairage sur le parking annexe 
au boulodrome. Phase 2 courant 
2020 comprenant :  l’aménagement 
de l’espace restauration et anima-
tion, le renouvellement avec mo-
dernisation de la signalétique avec 
renforcement du volet pédagogi-
que autour de la découverte et de 
la sensibilisation à l’environnement. 
Intervenants : Assistance à maitrise 
d’ouvrage : BIOTOPE (volet environ-
nement), TEREO (volet environne-
ment spécifique aux risques polluti-
ons), Mme CAYATTE (volet gestion 
paysagère). Maitrise d’œuvre : Ber-
trand MASSE Paysagiste - Véronique 
PARENT Architecte&Scénographe. 
Coordonnateur Sécurité et Protec-
tion de la Santé :  DEKRA. Entreprises 
intervenants en phase 1 : PROLUDIC, 
IDVERDE, SDEER via son entreprise 
mandataire 

EN BREF

Travaux

Programme pluriannuel de mise en 
accessibilité des arrêts de bus (pilota-
ge CDA) : travaux de mise en accessi-
bilité de l’arrêt Bassompierre, ligne B.

Poursuite des études liée à la cam-
pagne 2020 d’aménagements de 
sécurité et de régulation des vitesses 
sur les rues identifiées comme les plus 
sensibles.

Aménagement d’un espace dédié 
aux déplacements doux, avenue 
Paul-Josse reliant les giratoires de 
la Charente-Maritime et Castagnary. 
Modernisation de l’éclairage. Maîtrise 
d’ouvrage et maîtrise d’œuvre : Ville 
de Saintes, Direction des infrastructure 
(hors éclairage), SDEER (éclairage), 
entreprises : Guintoli (VRD), Bouygues 
énergie (éclairage). Coût prévisionnel : 
339 000 € TTC hors coût travaux 
d’éclairage. Démarrage prévisonnel 
des travaux : mars 2020. 

Entre cours Charles-De-Gaulle et rue 
Gautier. Travaux de mai à août 2020.
Maitrises d’ouvrage : Conseil Dépar-
temental de la Charente-Maritime (ré-
seau pluvial et voirie)  Coût 430 000 € 
HT en cofinancement et Ville de Sain-
tes (effacement, éclairage, aménage-
ments paysagers). Coût 95 000 € HT.
Maitrise d’œuvre : voirie et réseau plu-
vial : CD17. Eclairage et effacement : 
SDEER. Aménagements paysagers : 
Ville de Saintes – Direction Cadre de 
Vie.

Finalisation au premier semestre 
2020 des dernières rues du pro-
gramme 2019 de renouvellement de 
l’éclairage public : place de l’Aubar-
rée, rue Burgaud Desmaret, rue de 
l’Epineuil, rue du Petit-Village, rue 
Charles-Gide, rue et impasse du Vé-
lodrôme. Coût : 50 000 €.

Travaux de renouvellement des pein-
tures extérieures des transformateurs 
électriques situés rue de Courbiac, 
rue Eugène-Fromentin, rue de la 
Fauvette, rue de l’Aubarrée et quai 
de la République.

Aménagement av. de Saintonge

Régulation de la vitesse

Accessibilité des bus

Éclairage public

Transformateurs électriques

Chaque jour, nous améliorons votre ville
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En vertu de la loi du 27 février 2002 sur la démocratie de proximité, le magazine de Saintes réserve 
cet espace à l’expression des groupes politiques représentés au conseil municipal.

Tribunes libres

 Jusqu’au bout l’opposition en manque 
de propositions aura agité le drapeau 
rouge pour dissimuler aux Saintais 
les actions concrètes que nous avons 
réalisées pour eux durant ce mandat. 

Alors répétons-le : oui, nous avons tenu 
nos engagements sans augmenter les 
impôts. Oui, nous avons obtenu de 
beaux résultats pour Saintes jusqu’à 
la fin de notre mandat (Ferrocampus, 
créations d’emplois, subventions de la 
Fondation du Patrimoine, etc.). Oui nous 
avons été très rigoureux dans la gestion 
financière de la ville. Nous n’avons pas 
augmenté les impôts et nous avons 
réussi en même temps à baisser la dette 
de plus de 7 M€. Nous pouvons ainsi, 
alors que les taux d’intérêt sont bas,  
investir dans des projets pour le futur de 
votre ville. 

Oui, nous sommes fiers de notre bilan 
et il reste encore à faire. C’est l’objet du 
prochain mandat qui débutera après les 
élections municipales des 15 et 22 mars 
prochains. 

Les dimanches d’élections sont toujours 
particuliers. À Saintes, un mélange de 
joie et de gravité saisit à chaque fois 
les électeurs. Ils apprécient de pouvoir 
désigner qui les représentera, et ils 
savent qu’une telle décision doit être 
particulièrement réfléchie. 

Attention aux belles promesses : elles 
n’engagent que ceux qui les croient ! Il 
est tellement facile de dire oui à tout, en 
négligeant les règles élémentaires de la 
bonne gestion. Voter est un droit. Voter 
pour des candidats dignes, expérimentés 
et compétents, est un devoir vis-à-vis du 
futur de notre ville. 

Avoir la responsabilité d’une ville 
comme Saintes exige un projet clair et 
sérieux pour porter une vision de l’avenir 
et régler les problèmes du quotidien. Il 
faut penser à la ville de nos enfants et 
de nos petits enfants, tout en facilitant 
le quotidien de chacun, imaginer notre 
ville dans l’agglomération et dans le 
monde tout en ayant soin des rues et 
des trottoirs de Saintes. 

Il faut de l’expérience, de la compétence 
et surtout refuser de céder à la facilité 
d’augmenter les impôts. Il faut 
aimer servir les habitants et non ses 
ambitions personnelles, et se  dévouer 
passionnément pour la réussite de notre 
ville. 

À l’heure où les candidats vous 
présentent leurs programmes, nous 
invitons les Saintaises et les Saintais à se 
saisir d’un droit précieux qui est aussi un 
devoir moral : voter.

Il est important de voter pour choisir les 
élus qui vous représenteront pour les 
six prochaines années, et défendront un 
projet du quotidien et un choix d’avenir. 

Nous souhaitons terminer ce propos en 
remerciant les Saintaises et les Saintais 
qui seront assesseurs ou présidents des 
bureaux de vote. Leur dévouement fait 
vivre notre démocratie. 

Madame, Monsieur, les dimanches 15 et 
22 mars, nous votons ! 

Les élus de la Majorité

L’IMPORTANCE DE VOTER

Les dépenses inconsidérées engagées 
par le Maire sortant, spécialement dans 
l’événementiel et la communication, ont 
conduit à diminuer les capacités d’autofi-
nancement de notre Ville et ses marges de 
manœuvre en faveur des Saintais.
Dès 2018, l’Adjoint aux Finances avait fait 
un rappel à la rigueur en direction du Maire, 
avec une menace de démission s’il n’était 
pas entendu ; une commission finances pa-
rallèle avait été instaurée pour permettre 
un double contrôle des dépenses ! Le taux 
d’épargne brute s’était rapproché de la 
barre sous laquelle les finances commu-
nales sont en danger.
La diète requise pour éviter toute mise 
sous tutelle de la Ville a été réalisée notam-
ment par une baisse drastique des inves-
tissements et de l’entretien des bâtiments.

Le budget 2020 amorce un réendettement 
qui mènerait au franchissement d’un autre 
seuil d’alerte, sur la capacité de désen-
dettement.  La majorité va engloutir des 
sommes considérables liées à la vente du 
site Saint-Louis, dont en frais de fouilles et 
désamiantage. Et encore, une partie de la 
dette est-elle temporairement portée par 
le biais de l’Établissement Public Foncier, 
qui achète des biens pour le compte de la 
Ville. Mais il faudra bien en assumer la por-
tée à échéance.
Les alertes de l’opposition sur les choix 
budgétaires sont à nouveau confirmées 
par les faits.
Les Saintais constatent tout ce qui leur 
échappe au cours de ce mandat :
- les disparitions de la Maison de Quar-
tier de La Fenêtre, de l’accueil à la Maison 

des Associations, de l’école Saint-Exupéry, 
d’un terrain de football à La Boisnarderie, 
de la filière équine (fermeture du Centre 
équestre et du Haras)…
- les coupes dans les subventions aux asso-
ciations, et au Centre Communal d’Action 
Sociale,
- les insuffisances notoires dans l’entre-
tien des bâtiments municipaux : des tra-
vaux restent en attente dans les écoles, 
au Grand-Coudret, dans des locaux mis à 
disposition des associations…
Sans parler du toit effondré de la Mé-
diathèque, ni de la fermeture prolongée 
du Fonds ancien, des restrictions imposées 
à l’ouverture du musée Dupuy-Mestreau, 
etc.
La liste des manques est longue !.  

Les élus de l’Opposition

BILAN DES CHOIX FAITS : COUPES, MANQUES ET RÉENDETTEMENT ! 

 Ce sont les commentaires que l’on 
peut entendre à la suite du dernier 
conseil municipal lors du vote du 
budget. La majorité actuelle envisage 
des futurs investissements dispendieux 
qui induiront une augmentation du 
taux d’endettement qui pourrait 

«LES CAISSES SONT VIDES ! »

devenir pénalisant pour SAINTES. Par 
ailleurs, ce taux d’endettement ne tient 
pas compte actuellement du coût des 
bâtiments préemptés par la ville, sans 
oublier les endroits prestigieux vendus 
tels que le site SAINT LOUIS, la villa 
MUSSO.  

Avec vous.
Caroline AUDOUIN, Marie-Line CHEMINADE,  
Philippe CREACHCADEC, Dominique DEREN, 

Bruno DRAPRON.
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KEVIN ET CÉCILIA PINEAU 

Délicates et surprenantes gourmandises au 
restaurant L’Insolite de la rue Saint-Michel

 Kévin et Cécilia Pineau ont ouvert le restaurant L’Insolite dans la rue 
Saint-Michel à Saintes le 27 novembre. C’est leur tout premier établis-
sement. Ils ont mis du cœur et leur personnalité pour que l’endroit leur 
ressemble. Une réussite ! Comme leur cuisine, exclusivement réalisée à 
base de produits frais, locaux et de saisons. 

une ville formidable. Nous avons 
découvert la rue Saint-Michel et 
nous en sommes tombés amou-
reux ! L’ambiance avec les autres 
commerçants est excellente. Les 
plus anciens, comme le doyen 
Serge (Coiffure Serge), prennent 
soins des derniers arrivants comme 
nous. Et puis nous avons été beau-
coup aidé par le service Commerce 
de la Ville de Saintes », indique Cé-
cilia.

Le couple réalise alors l’intégralité 
des travaux de rénovation du res-
taurant qui était précédemment 
une pizzeria. Ils sont aidés dans 
la décoration et dans l’identité vi-
suelle par leur ami artiste Dima Joi-
mel (Art et Tattoo).

Kévin en cuisine peut désormais 
laisser libre court à son imagina-
tion et faire découvrir notamment 
ses spécialités de fumage à froid 
et à chaud. Ensemble, le couple 
propose une cuisine réalisée exclu-
sivement à base de produits frais 
et de saison, issus autant que faire 
se peut de productions locales. 
« Nous créons une nouvelle carte 
chaque saison et notre menu de 
midi change tous les jours selon les 
arrivages et l’inspiration du chef », 
précise Cécilia.

Alors si l’on devait découvrir L’Inso-
lite pour un seul plat, ce serait sans 
doute pour l’incroyable magret 
fumé au bois de hêtre avec sa réduc-
tion de bouillon accompagné de 
ses patates douces au parmesan.   

 L’Insolite. 
28 rue St-Michel 17100 Saintes. 

Tél. 05 46 97 70 69.
Ouvert midi  et soir sauf le mercredi.

Le chef Kévin Pineau et sa compagne Cécilia vous accueillent dans leur restaurant L’Insolite de la rue Saint-Michel. 

«Nous avons découvert 
la rue Saint-Michel 
et nous en sommes 
tombés amoureux !» 

Cela faisait plusieurs années que 
leur entourage et beaucoup de 
leurs connaissances profession-
nelles leur répétaient le même 
conseil : « Ouvrez votre propre res-
taurant ». Jusqu’à l’année dernière 
Kévin et Cécilia travaillaient au Car-
dinal des mers à Saint-Georges-
de-Didonne. « Nous avons travaillé 
pendant dix ans ensemble. C’est là 
que nous nous sommes rencontrés 
et que nous ne nous sommes plus 
quittés », confie Cécilia. En véri-
table passionné, Kévin multiplie 
alors les concours en plus de son 

métier de chef. Il obtient de nom-
breuses récompenses. « J’ai été 5 
fois champion régional écaillé et 
6e meilleur écaillé de France. J’ai 
obtenu également plusieurs prix 
nationaux dont le 1er prix d’excel-
lence des poissonniers de France. 
Je participe au concours cette an-
née encore et cette fois je repré-
sente Saintes.» Mais rien ne vaut le 
challenge de voler de ses propres 
ailes. Le couple se décide et c’est 
à Saintes que Kévin et Cécilia choi-
sissent de poser leurs valises avec 
leur petit garçon de 3 ans. « C’est 
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Tropical Tropics
The new face of the 
Saint-Exupéry site
  The old Saint-Exupéry school site in 

Les Boiffiers is now the home of the 
Conservatoire, the Boiffiers-Bellevue 
social centre, the Mission Locale de la 
Saintonge, and the Restos du Cœur.

Clinique Korian: work is 
progressing
  Saintes’ new Clinique Korian 

medical aftercare and rehabilitation 
centre will be opening in spring 2021. 
The management has announced the 
creation of about 60 jobs.

A ‘Nuit au Lycée’ (Night at 
high school)
  The third Nuit au Lycée will take 

place on Saturday 4 April at Saintes’ 
Lycée Bernard-Palissy, with this year’s 
theme being ‘roads to solidarity’. 
The idea behind this event is to offer 
the public – who set off in staggered 
groups - a night-time perambulation 
which aims to help them to discover 
the high school from a different, and at 
times surprising, perspective. Playlets, 
climbing, and musical performances 
will be among the events on offer.
Information: www.palissy.fr.

Le Dallaison has been 
awarded its first Michelin 
star !
  Jérôme Dallet and Coralie Le 

Diraison can be proud of themselves 
as they have just been awarded 
their first star in the famous Michelin 
Guide. On offer at their restaurant, Le 
Dallaison, in the Avenue Gambetta 
is an inventive and flavoursome 
cuisine which combines tradition 
and modernity, using only fresh and 
seasonal produce.
This award is also a matter of pride for 
their town as Saintes had not had any 
Michelin-starred restaurants since 2016.
Information: Le Dallaison - 89 Avenue 
Gambetta. Tel. 05 46 92 08 18.

8- 11
Increased attendance at the
museums
  The latest attendance figures for 

Saintes’ museums for the year 2019 
show a very marked increase of about 
80%, thanks mainly to the national 
exhibition of the work of the artist, 
Gustave Courbet. Attendance figures 
for all of Saintes’ museums and 
monuments combined also show an 
increased attendance of about 25%.

Culture
Piano en Saintonge: the 
festival is celebrating its 
30th anniversary on 27 and 
28 March
  The 30th Piano en Saintonge is 

remaining faithful to its original 
purpose of helping the public to 
discover new generations of great 
pianists by organising two evenings 
of recitals, which are given by 7 young 
high-level pianists.
Bookings and tickets: www.
pianoensaintonge.com.
1 evening (full price): €25 – Members of 
the Abbaye aux Dames and Gallia Theatre: 
€17 – Reduced price (students, under 26 
years old, recipients of minimum social 
benefits, and job seekers: €8 – Young 
people under 18, accompanied: €1.
2 evenings (full price): €35 – Members of 
the Abbaye aux Dames and Gallia Theatre: 
€25 – Reduced price: €16 – Young people 
under 18, accompanied: €2.
Information: 05 46 97 48 48. www.
abbayeauxdames.org.

Portrait
Kévin and Cécilia Pineau, 
owners of the L’Insolite 
restaurant in the Rue Saint-
Michel
  Kévin and Cécilia Pineau opened 

the L’Insolite restaurant in Saintes’ 
Rue Saint-Michel in October 2019. 
It is their very first restaurant, and 
they have put their hearts, souls and 
personality into making it just like their 
cuisine, which is created solely from 
fresh, local, and seasonal produce.

The MSA: a comprehensive 
approach to social security 
for the agricultural 
community
  The Mutualité Sociale Agricole is 

the social security scheme for farmers, 
those who employ agricultural 
workers, and agricultural workers (in 
both food production and services), 
whether they be working and retired, 
as well as for their families.

Dossier
Creation of the Ferrocampus 
de Saintes, the only centre 
of its type in France
  The Nouvelle Aquitaine Regional 

Council is launching the preliminary 
planning phase of the Ferrocampus. 
This will be the only regional centre of 
its type in France, and will be set up 
on the site of the SNCF Technicentre 
rail maintenance centre in Saintes. 
Saintes and the Ferrocampus are 
thus intending to become a centre 
of expertise, unique in Europe, 
within the field of regional railway 
revitalisation.

Economy
Preliminary planning of a 
‘coopérative de  
développement économique’ 
(economic development 
cooperative)
  An economic development 

cooperative aiming to bring together 
all the town-centre actors so as to 
jointly use all possible means and 
innovative action to boost the boost 
the local economy should come into 
operation soon.
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Participez à la restauration 
de l’amphithéâtre 

gallo-romain de Saintes
Site emblématique de Nouvelle-Aquitaine 

sélectionné dans le cadre du Loto du Patrimoine 2019

Retrouvez
tous les projets sur
www.missionbern.fr

Faites un don
Sur le site internet : 
www.fondation-patrimoine.org/62816

En flashant le QR code ci-contre :

Par chèque :
à l’ordre de Fondation du patrimoine, l’amphithéâtre de Saintes 
et à retourner à : Fondation du patrimoine, 
Délégation Poitou-Charentes, 1bis rue Lebascles - 86000 Poitiers

www.fondation-patrimoine.org    poitoucharentes@fondation-patrimoine.org   
www.ville-saintes.fr / info@ville-saintes.fr

©
 J

B
 F

or
gi

t/
V

ill
e 

de
 S

ai
nt

es


